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SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 2022 
 
  

Présidente de la séance : Mme. AZRI née BENCHAO Nassera 

Secrétaire : Mr.  SEDJERARI Kada 

Membre présent :   Mr. BENABDELMOUMENE Lahouari 

  Mr. BOUHADADA Chawki 
   

 

******** Ordre du jour ********  
 

                    1. Courrier  

                    2. Audience   

                    3. Traitement des affaires 
 

 

 

 

 

******************************************************************************************************************* 

 

 

AMENDES 

ARTICLE 133 SENIORS 

   Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de  trente (30) jours à 
compter de la date de notification. 

   Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous 
huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif. 

   Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son 
engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la 
ou les ligues concernées.  
 

 

 

ARTICLE 109 JEUNES 

   Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de  trente (30) jours à 
compter de la date de notification. 

   Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous 
huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif. 

 

Article 135 : Période de recherches 

   Les périodes de recherches sur la suspension antérieure d’un joueur, sont limitées à la saison 
en cours et la saison précédente à l’exception des sanctions à temps qui sont limitées aux deux 
(02) saisons précédant la saison en cours. 

   A la fin de chaque saison sportive, la ligue est tenue à titre déclaratif de publier dans le bulletin 
officiel et sur le site internet la liste des membres (joueurs, dirigeants, clubs et stades) 
suspendus et le reliquat restant à purger. 

   La liste des suspendus est communiquée à la FAF et à toutes les ligues. 

COMMISSION REGIONALE  

DE DISCIPLINE 



Rappel 
 

 

 

 

Article 14 : Domiciliation (stades) 

 

1. Le club sportif amateur doit être domicilié dans un stade 

dûment homologué : 

 

Si cette condition n’est pas remplie, le club doit 

communiquer à la ligue soixante douze (72) heures 

avant le match sa nouvelle domiciliation sur un stade 

remplissant les conditions, à défaut le club est 

sanctionné par : 

 

                    - Match perdu par pénalité ; 

 

o Une amende de :  

 - Vingt mille (20.000 DA) dinars pour les divisions 

régionales 1 et 2.   

 



2 

  

 

 

 

I – COURRIER: 

 
-Néant- 

 

 II – AUDIENCE:   

 

-Néant- 

 

 

III – TRAITEMENT DES AFFAIRES:    

 

« SENIORS » 
3ème TOUR RÉGIONALE  

COUPE D’ALGÉRIE 

 
AFFAIRE N°023 

 
USM BEL ABBES – CR TEMOUCHENT  

DU 11.11.2022 

Joueurs exclus : 
-BELKHIRA Mimoun J0315 CRT 
Double avertissement : comportement 

antisportif + contestation de décision: Un (01) 

match de suspension ferme + 2000 DA art.104 

L’avertissement reste comptabilisé 

Joueurs avertis : 
-HAMADOUCHE Mohamed J0032 USMBA 
Contestation de décision: Un (01) match ferme + 

5000 DA d’amende art.101 

-LECHLOK Abdenour J0324 USMBA 
Comportement antisportif : avertissement 

-HAMOU Mohamed J0454 CRT 
Comportement antisportif : avertissement  
-ELHABIRI Noureddine J0915 CRT 
Comportement antisportif : avertissement 

Autres décisions : 
-SAHRAOUI Touhami E0188 entraineur du club 
CR Temouchent exclu pour Double 

avertissement : comportement antisportif + 

contestation de décision: Un (01) match de 

suspension ferme + 5000 DA art.104 

-Utilisation dans les tribunes des fumigènes par 
les supporters du club CR Temouchent :  
10000 DA d’amende art.48  

-Jet de projectiles (Bouteille en plastique) par les 
supporters des deux clubs CR Temouchent et 
USM Bel Abbes sans dommages physiques :  

Avertissement 1ère mise en garde + 20000 DA 

d’amende art.49 pour les deux clubs CRT et 

USMBA 

 

AFFAIRE N°024 

 
NRB BETHIOUA – RCG ORAN 

DU 12.11.2022 

Joueurs avertis : 
-CHARCHAR Brahim J0128 RCGO 
Comportement antisportif : avertissement 

-BOUAZZA ZERIGUET Mansour J0162 NRBB 
Comportement antisportif : avertissement 

 

AFFAIRE N°025 

 

JS SIDI ABDELLI – JS BENDAOUD 

DU 12.11.2022 

Joueurs avertis : 
-BOUZIANE Oussama J0033 JSSA 
Comportement antisportif : avertissement 

-SOLTANI Djillali J0713 JSSA 
Comportement antisportif : avertissement 

KASMI Zakaria J0281 JSSA 
Contestation de décision: Un (01) match ferme + 

2000 DA d’amende art.101 

 

AFFAIRE N°026 

 
WA MOSTAGANEM – ASM ORAN  

DU 11.11.2022 

Joueurs avertis : 
-FARTAS Omar J1806 WAM 
Contestation de décision: Un (01) match ferme + 

5000 DA d’amende art.101 

-DJENNAD Nadir Aymen J2309 WAM 
Comportement antisportif : avertissement 

 

AFFAIRE N°027 

 
ES MOSTAGANEM – WB OULED MIMOUN  

DU 11.11.2022 

Joueurs avertis : 
-BOUKHENNA Moussa J0635 ESM 
Comportement antisportif : avertissement 

-CHAREF Abdou J0117 ESM 
Comportement antisportif : avertissement 

-KADI Oussama J0318 WBOM 
Comportement antisportif : avertissement 

-ARBANE Mohamed J0330 WBOM 
Comportement antisportif : avertissement 

 

 

DISCIPLINES 
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AFFAIRE N°028 

 
JS EMIR AEK – ICS TLEMCEN 

DU 12.11.2022 

Joueurs avertis : 
-BENTOUIR Ghalem J0946 JSEA 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENACEUR Adel J0941 JSEA 
Comportement antisportif : avertissement 

-MEBAREK Walid J1568 JSEA 
Comportement antisportif : avertissement 

-BELHADJ Mohamed J1502 ICST 
Comportement antisportif : avertissement 

-CHEKROUN Abdelillah J1353 ICST 
Comportement antisportif : avertissement 

Autres décisions : 
-A signaler l’absence de l’entraîneur de l’équipe 
JS Emir Aek : 30000 DA d’amende art.53  

 

AFFAIRE N°029 

 
IRB MAGHNIA – SCM ORAN 

DU 11.11.2022 

Joueurs avertis : 
-BAGHDAD Mahdi J0477 IRBMgh 
Comportement antisportif : avertissement 

-NAIMI Aymen J1269 SCMO 
Comportement antisportif : avertissement 

-BERDAOUI Belkacem J1273 SCMO 
Comportement antisportif : avertissement 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

       

   LA PRESIDENTE                        LE SECRETAIRE 

 

BENCHAO Nassera                    SEDJERARI Kada 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

Procès verbal de la réunion du 16.11.2022 

 
Réunion présidée par :     Mr. BENZAIT  Sid Ahmed 

Membres Présents :  Mr.   SISBANE  Rachid  

Mr.  KORSO TLEMÇANI Mohamed 

 

Séance ouverte à 11h00   

 

Ordre du jour  

1. Courrier 

2. Homologation résultats Coupe d’Algérie  

3. Programmation    

 

************************************* 

 1. Courrier   

 

-Lettre du club JS Emir Aek confirmant leur participation coupe d’Algérie « Jeunes »  

Regret (arrivée tardive) 

-Lettre IRB Hassi Mamèche concernant coupe d’Algérie « Jeunes »  

Regret 

2. Homologation des résultats techniques  

Coupe d’Algérie « Seniors » (dernier tour du 11 et 12.11.2022)  
 

RENCONTRES SCORES 

WA Mostaganem – ASM ORAN  3 – 1  

IRB Maghnia – SCM Oran  1 – 1 (IRBM t.a.b. 4-3) 

ES Mostaganem – WB Ouled Mimoun 1 – 0  

USM Bel Abbes – CR Temouchent  0 – 1  

JS Sidi Abdelli – JS Bendaoud  2 – 2 (ICST t.a.b. 5-4) 

NRB Bethioua – RCG Oran 1 – 2  

 

3. Programmation  

Division régionale 1  

• 2
ème

 journée du 26.11.2022 

 

    L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 12h00 

 

            LE PRESIDENT                                                                       LE SECRETAIRE DE SEANCE                                

       BENZAIT Sid Ahmed                                                                        SISBANE Rachid 



 

 
 
 

 

«  PROGRAMMATION  » 
 

 

 

                                                                                                    
 

                                                              

« SENIORS » 

 

 

    REGIONALE 1        

   2 
eme   

Journée    :    26.11.2022               /      CHAMPIONNAT 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

PROGRAMMATION «SENIORS»  

 

DIVISION REGIONALE 1 

2
ème

 Journée du samedi 26.11.2022 
 

N° STADES RENCONTRES HORAIRES 

01  CB Ain Tedeles – WB Ouled Mimoun  14h30 

02 Sidi Ben Adda  OS Ben Adda – FCBA Ramdane  14h30 

03 Arzew  OM Arzew – RCG Oran  14h30 

04 Ben Badis  CRB Ben Badis – MB Sidi Chami  14h30 

05 Embarek Boucif (A.T)  ZSA Temouchent – ORC Boukhanefis  14h30 

06 Benslimane (Mosta)  US Mostaganem – MJ Arzew 14h30 

07 Sidi Ali (communal)  CRB Sidi Ali – IRBSM Benali 14h30 

08 Maghnia ASB Maghnia – WAH Bou Hadjar 14h30 

 

 


